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EXAMEN DES PETITIONS CONCERN.ANT LE TERRITOIRE SOUS ruTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
PROJET DE RESOLUTION DE L'URSS (T/L.1122 et L.1123) (_fillite) 

La PRE~"':DENTE (interpretation de l I anglais) : Le Conseil se rappellera 

qu'a la seance d'hier, nous avons e;:amine un projet de resolution (T/L.1122) 

presente par l'Union sovietique. Un amendement ace projet a ete propose dans le 

document T/L.1123. Je crois que des consultations ont eu lieu quant s la proce

dure qu'il conviendrait de suivre, et je vais dormer, ace sujet, la parole au 

represent~nt du Liberia. 

M. EASTMAN' (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je suis heureux 

de dire qu'il a ete possible, au cours de conversations officieuses, de parvenir 

a resoudre le probleme qui s'est presente hier. La plupart des membres du Conseil 

accepteraient qu'apres le pa:r.agraphe du prtambule du projet de resolution 

T/L.1122, ncu.s remplacions le paragraphe du dispositif par l'amendement du 

Royaume-Uni qui fait l'objet du document T/L.1123. Apres quoi viendrait le para

graphe primitivcu1ent prevu, mais ainsi amende : 

"Prie en particulier 1 1.Autorite administrante de prendre les mesures 

necessaires pour remedier a la situation decrite dans la petition." 

M. McCART".rIY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je n'ai pas tres 

bien compris ce que serait le texte complet du projet de resolution et je serais 

reconnaissant au representant du Liberia de bien vouloir nous en donner lecture. 

M. EASTMAN (Liberia) {interpretation de l'anglais) : Le projet de 

resolution se lirait ainsi: 

"Le Conseil de tutelle, 

Ayant examine la petition de M. Alfred Capelle concernant le Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique (T/PET.10/38), 

Prend note de 11 intention declaree de l'Autorite administrante de 

prendre sans delai des mesures en vue d'ameliorer les services de navigation 

maritime a destination des iles peripheriques, y compris les iles Marshall; 

Prie en particulier l'Autorite administrante de prendre les mesures 

necessaires pour remedier a la situation decrite dans la petition". 
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----M. SHAW (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Ma de-legation 

appuie la version que le representant du Liberia vient de nous proposer et, cela 

etant, retire l'amendement qu1il avait presente dans le document T/L.1123. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Dans ces conditions, je 

mets awe voix le texte revise du projet de resolution tel qu'il a ete lu par le 

representant du Liberia. 

Par 7 voix contre zero, le nrojet de resolution revise est adopte. 

M. CHAK!IOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Tout en pensant que le texte original tel que ma delegation l'avait 

propose etait plus precis, j'ai vote en faveur du projet de resolution revise qu.i 

vient d'etre adopte. Le Conseil ayant ainsi pris une decision sur cette question, 

ma delegation n'insistera pas pour que le projet de resolution original qu'elle 

avait prese~te soit mis aux voix. 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR IA VERIFICATION DES POUVOIBS (T/1666) 

~g.",IC!!QY (Union des Repu°i:)liques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Au sujet du rapport du Secretaire general sur la verification des 

pouvoirs et de la recommandation contenue dans le paragraphe 2 de ce document, 

ma delegation estime devoir reaffi~mer sa position fondamentale de principe sur la 

question du siege de la Chine au Conseil de tutelle qu'occupent illegalement les 

representants de Tchang Kai-chek. Le siege de la Chine ne peut etre occupe que par 

des representants de la Republique populaire de Chine. Ma delegation ne peut par 

consequent approuver la partie c.es recommandations reconnaissant comme legale la 

presence ici des representants de la clique de Tchang Kai-chek a la place des 

representants de la Republique populaire de Chine. Nous repetons que seuls les 

representants de la Republique populaire de Chine peuvent occuper le siege de la 

Chine au Conseil de tutelle, au Conseil de securite et dans tousles autres organes 

des Nations Unies. Ma delegation s 1 abstiendra par consequent si le rapport du 

Secretaire general est mis awe voix. 
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M. LIN (Chine) (interpretation de l'anglais) : Le Secr~taire general 

indique dans son rapport que les lettres de creance de tous les represen:Lants ont 

ete trouvees conformes nux regles de procedure applicables au Conseil de tutelle, 

de sorte que ces J.ettres de creance ne peuvent ftre contestees. L1 orateu.r qui m'a 

precede a souleve la questio:i de la represcntati:'m. de la Chine au- ::mjet du rapport 

sur la verification des pouvoirs. Il n' est guere necessaire de ra.ppeler que la · 

proposit:.on de remplacer aux Nations Unies la RepubliCJ.ue de Chfr.e par le regime de 

Peking a ete car1·emant rejetee p,.r l'Assemblee gen:e:rale lor~ de sa derniere session, 

il y a a p~ine sept mois. 

Le Conseil de tuteJ..ie est l!un des organes principaux des Nat:1.ons Unies et il 

acccm_plit ses fonctions sous l' autorite de l'Assemblee generale~ • C' est _ la Charte. qui 

gouverne. la composition du Conseil ainsi qi.1e le sta:tut de ses membres individuels. 

Ja voudra:i.s saisir cette occasion pou1· res.:f.'firmer que le ::.~ gouver:;ement que j 'ai 

l.1 hon.11e· .. .1r de !'epresenter est le gouvernemcnt legitime de la Republique de Chine, et 

que celle-ci, qui est 11 un des membres fondateurs de l'Organisation des Nations 

Unies, est au:::131J en vertu de l'Article 86 de ~a Charte, un membre du Conseil. de 

tutelle, de_ mem;.; q_u'elle est un membre du Conseil de securitl en vertu de 

l'Article 23. 

· M. GASCHIGNABD (France) Sur le sujet en discussion, je voudrais dire 

que, de l'avis de la delegation f'ranqaise, le siege de la Chine au Conseil de 

•· . tutellene peut etre occupe que par un representant de la Republique po_pulaire de 

Chine, c 1 est-a-dire du Gouvernement de Peking. 

M. McHENRY (Royaume-Uni ) (interpretation de l'anglais) : La delegation 

des Etats~Unis tient a repGter qu I elle considere le Gouverriement • de • la • Republ_ique 

de Chine comme pleinement qualifie pour reprosenter la Chine·· au Conseil de tutelle 

comme dans les autres organes des nations Unies. Cette position est conforme a • . . 

la decision prise le 29 novembre dernier par l'A~sero.blee :generale iorsqu' elie a 
. . 

rejete un projet de resolution v:!.sant a expulser les represeritahts de la Republique 

de Chine et a faire entrer les communistes chinois aux Nations Unies et dans les 

organisations a:9:i_1arentees., 
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M. McCARTY (Aust:i:alie) (iuterprotation de l'anglais) : Je voudrais 

simplement dire que mon couvernement considere que les representants dont il est 

question dans le :capport q-..1i nous est soumis occn.pent lega:i.ement le siege de la 

Cnine au Conse~l. 

La PRESIDEiJTE (inte:crr.Gtat~.on ci.e 1.1anglais) : S'il n'y a. pas d 1autres 

commentaires, je voud.rais suggerer que le Conseil prenne note du rapport du 

Secretaire general sur la ~,eri±'ication c')_es rouvoirs einsi q_ue des observations 

fait2s ici par les mer.ib1'.'es (u Conseil. 

Il en ed ai!ld o1c:ide. 
·• -·--

EY..A.MEN DE LA SITUATION A NAURO : EAPPOR'l f ,lil\Till:L DE L' AUTORI'l'Z ADMINISTRANTE 
(T/1659, 1662; T/L.1120) (sui~) 

EXAME:{ DBS PET):TIOTuS CONCERHANT LE TEFI(~'J.'O:.:HE SODS TUTELLE DE NI\TJRU (T/COM.9/3) 
(suite) 

RESOLUTIONS f:E L'ASSEEBLEE GENERALE SUR LA QUEST:::ON DU TE:BRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE NAURU • [2111 (XX) et 2226 (XKIJ] (suite) 

Sur l'inv:lt.atio,.1_de la_L:es:i.d.ent~ll:_Resei~ re-o:cescntant snecial du 

~itoire ~our-; _-::.utelle de 1·~~'~2£:l_~_.£_d.minis~ratj,S?_n~ustra.l~1e, M. De Roburt et 

M. Bop. conseillers a.u :-epresentant special, P:r•2n.nent place a la table du Conseil. 
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M. GASCHIGN!\RD (France) : Permettez-moi d'abord de souhaiter la bienvenue 

au Representant special de l'Aus~ralie ainsi qu'au Chef principal de Nauru, 

M,. De Roburt, et egalei.1ent; au conse5.ller M. Bop .. 

La premiere des questions q_ue je voudra.is poser a la delegation auotralienne 

est la suivante le Chef principal De Roburt nous e. dit que des e l ections auraient 

lieu au mois (le dece:itbre; au Conseil de gouve::memen-c;_ local de Nauru. J e voudrals 

demander s' 11 existe differents partis qul se p!:'eser1tent a ces elections et s1, 

en part :i.culier, 11 existe une tendan.ce, un mouvement, un parti qui ai t sur l I avenir 

de l 1 '.i: lc des opinioao differentes de la majori te ou des me.mores qu:t composent 

actuellerr.ent le Conseil de gouve::.·nement locale 

Le _g~· pr~cipe_:!:_})e_~~RT (Conseiller du I~ep::::escntc.nt special) 

(interpretation de l'anglais) : Comme le savent les membres du Conseil de tutelle 

du fait que; dans le passe, le Conscil a envoye ~ans 1 1 1:le de ~rauru differentes 

missions de visite, il n 1y a ras e.e systane a.e pa::-tis tians le Conseil de gou-trerne1:ent 

local de Nauru et nons n'avons pas de pnrt:ts cl'opposition. 

M. G\S~.~ (France) : Je remercie le Chef principal pour cette 

reponse·. Le Rcp:;.'esimtant spt dal et egalement, je crois, le Chef principal, 

M. De Roburt, nous ont dit hier, que le Gouvernement australien souhaitait 

qu I on organise un plebiscite dans l' tie ava:-it sc!J accession a. l I independ:,mce. 

Sauf erreur de ma part, le Representant special ne nous a pas parle de ce projet. 

La delegation australienne pourrait-elle nous donner quelqu~s indications sur 

ce plebiscite, nous dire comment le Gouvernement australien envisage de l I organiser, 

et notanunent quelle ou quelles questions sera.ient posees a la population a cette 

occasion'1 

M. RESEIGH (Representant special) (interpretation d.e l'anglais) 

L'Autorite administrante n'a pas precede a un examen detaille de la nature du 

plebiscite qui sera organise. Il est entendu que la proposition de pleb iscite 

devra etre discutee avec les representants du Conseil de gouvernement local de 

Nauru lorsque nous reprendrons nos conversations et 11 s'agira alors de ::;avoir 

si nous sommes tous d'accord pour qu'un plebiscite ait lieu. La proposition de 

plebiscite, vous vous en souviendrez, a ete faite en m~m3 temps que la proposition 

d'independance avec des dispositions con-t;enues dans un accord ou dans un traite et 

portant sur les affaires etrangeres et la defense. 
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~SCHIGN~ (France) : Pour passer a. un autre sujet, le Representant 

special nous a dit hier que le Select Committee pour le developpem8nt constitutionnel 

avait • ete eta'Jli en fevrier de cette a.nnee.. M .. Reseigh peut-il nous donner 

qi.;.elques rense:l.gnements, quelques details supplementaires sur ce Comite, sur sa 

corn.position, sur ses objectifs exacts, etc. 'l 

M,, RESEIGH (Representant special) (interpretation de 11anglais) 

Le Ccmite comprend cinq membres nauruans elus du Conseil legislatif., Il a tenu 

uncertain nombre de reunions, mais n'a pas encore fait rapport sur ses travaux. 

Il a demande au Conscil la :;;,ermissio~. de differer pour le moment la presentation 

a~ s0n. rapport .:n c-~:r;~,:::i::: __ r: :·; l2s conclusions des negociations en cours. 

!~~f_ l.!)-L~~:..~;;Q;_}?~_B_~T ( Conseiller d;.i Representant special) 

(inte:.cpretation de l' ic"crtgleis) : Je voudrais simplement ajouter que nous esperons 

que lorsg_ue nouo rr:r,t:ce,~cns dans l' ile - et j' ai avec moi deux membres de ce Conrlte -

nous serons e•.1 me;:;;i,rz cle pr,1scnt.;:;r a11 Conseil legislatt:f le r".lpport du Co!llite 

auquel le rcp:·~~2::0 .:L'.:1t de le. Frc:nce a fait allusion .. P{'rm.,.,t ::r~z-mci d'·:1jouter 

q_ue l~s disc:t''.7 i~ ::·~ .' 1;, r}r_? ce Co:mite sont plutot considere2s cm:~·:1s une simple f'oI'l'!alite, 

etar,t donne r. ... ;;_ :~ :1 : ·.;ojectif pour lequcl 11 a ete cree a ote, si je puis ci:t:.~e, 

traite a un echr.:lon plus 6leve que le Conseil legislatif' de Nauru lui-m'.~me. 

·~ r:•,::- ·,~~rGIJAP .... (F ) E li t 1 d' 1 t· d r, ' t t :'·'.;.~-"!L'. . . :-;.;':..-.':,_:;:;!. ranee : n re san es ec ara ions u 1,erresen an 

special et d."J. CLtf princtpal De Roburt, ~e vois qu' ils ont donne la cor:1position de 

ce Comite, ~ais j' ai J.u ces cleclaraticns un peu trap vite et je m' en exc.:.~;e. 

Je voudrais maintenant poser une question qui concerne les phosphates; elle a 

ete souvent posee peut-etre et la reponse doit se trouver quelque part, rr.ais je ne 

l'ai pas vuea !la ete decide que les phospha~es seraient exploites au rythme 

de 2 millions de tonnes ,ar an~ D2.ns conroien d'annees maintenant pense-t-on que 

les p~osphates seront epuises a cc rythme d'exploitation de 2 millions de tonnes 

par an? 

M. ~ ·E~§ (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : 

!Jans 26 ans environ., 
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M. GASCHIQiffifil) (France) : Le Representant special nous a d:J.t hier a 
propos des sonm1es qui reviendront a la population naurue.n.e sur la vente des 

phosttrates,qn'apres deduction des frais d'exploitation de 1'1ndustrie des phosphates 

ainsi ,1u.~ des freis d' e.&ninistration cie l' tie, 11 resterait awe Nauruans environ 

6, 6f, dollars des Eta.ts-Un1 s par tonne, plus un peu plus de 1, J2. dollar des Etats-Unis 

rep:"'es_entant des fra.is d'e.dministra.tion, ce qui fait en tout 7,72-dollars. 

A la .lectrire de l' inte.t·vencion de .M,, Reseigh, je 1-1'-ai pas tres bien saisi 

quelle a ete 1 1 origine de ce"i:ite. sorlille de 1, 12 dollar qui s' ajoute aux 6,60 dollars. 

Puis-•je lui demander q1.~elques e;~:plicet:i.ons supple!'1.e:ntaires a ce sujet? 
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M .. RESEIGH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : --·- ' 

Au niveau actuel d.es prix de revient, la somme qu1 resterait d'un prix de vente 

de 11 dollars australiens la tonne serait d'environ 7 dollars australiens. Ce 

chif:fre comprend toutefois une somme d'un peu plus d 1 un dollar australien par tonne 

provenant aussi du prix de vente des phosphates, ce qui laisse, en chiffres ronds, 

6 dollars autraliens environ par tonne pour utilisation dans lea dii'ferents f'onds 

que les Nauruans pourraient vouloir constituer en vue d 'y deposer ces soromes. 

En d'autres termes, il s 1 agit done d'une somme de 6 dollars australiens, a 
l'excluGion d'un dollar pour les f':r.ais d'administra.tion de l'ile, soit ap~:roxi

mativement 7 dollars australiens si vous ne d.eduisez pas les frais d'administration 

de l':Cleo 

M. ~ASCHIGNAPJ) (France) : L'an dernier, plusieurs delegations et en tout 

cas, je crois, la delegation franqaise, avaient demande aux representants de 

la population nauruane s' ils envisageaient de creer des activites nouvelles 

autres que l'agriculture et l'exploitation des phosphates pour le jour o~ les 

reserves de phosphate seraient precisement epuisees, s'ils envisageaient 

de develo:rj-;,-2r en :;::iarticulier l I industrie de la peche ou quelg_ues inc.ustries legeres. 

Puis--je le1;.r de·;:narder s' ils pensent toujours a. ce projet et quelles sont leurs 

intentions a cc sujet'Z 

Le Chef principal ne ROBURT (Conseiller du Representant special) -"-··-··-----·---- -.--
( interpretation lte l' a.nglais) : Je suis heureux de pouvoir dire au. representant 

de la France que nous sommes deja. en train d I engager du l)ersonnel pour etud:i.er 

certaines de ces activites touchant au developpement econontl.que. Ace stade, 

je puis seulement souligner que nous nous occupons a l' heure actuelle d' assurer 

les comnmnica.tions ma .. ritimes a titre de projet de developpement economique. 

Nous n'avons encore aucun plan pour le developpement de l'agriculture. 

M.,_9-~§CH~{~Q (France) : J' en viens a la derniere de mes questions. 

Le rapport de la Fuissance adininistrante indique que cinq Nauruans seulement 

occupent des emplois de direction - staff positions en anglais - dans l'adminis

tration des British Phosphate Commssioners., Puis-je de1nander quelles sont les 

raisons pour lesquel~es ils sont peu nombreux? Est-ce un manque de qualifications 

au est-ce que les citoyens nauruans sont davantage attires par l'administration 

proprement dite1 Y-a-t-11 des perspectives de voir davantage de Nauruans occuper 

des postes dirigeants dans la direction des phosphates avant meme 1970? 
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M.!_RESEIGH (Representant special) (in+,erpretatton. de l'anglais) : 

La politique des British Phosphate COOJ!'.isst-onerH, adoptee par l' admini-stration 

en consultation avec l' Au.torite administrante,. consiste a donner toutes possi- · 

bilites a'.lX No.uruans, sous reserve de leurs qualifications, d'occuper des fonctions 

officielles ou c.e se livrer a des entrepriseso On se souvie.ndra certainement 

que ce n'est que dans les annees d'apres-guerre que le progres en general, celui 

de l'enseignement en particulier, a donne des yossibilites de formation 

prof'essionnelle et, - bien entendu, les fonctions dEl dtrection aupres . des 

British Phosphate Commissioners, cans lesquels on fait carriere, sont normalement 

assurees par voie d'avancement et. de ,promotion a partir dea,postes, inf'erieurs, 

et ce processus se poursuitn 

Jene suis ~as en ~esure de dire au representant de la France ce qui, dans 

cet ordre d'idees, pourra se passer d'ici 19700 Dansma declaration, j'ai deja 

parle de l'uccord conclu avec le Conseil de gouvernement local, awe ter~es duquel 

des cor:sultations au:mient lieu au sujet du personnel entre les Commis::::aires et 

la Nauru Ph0s!)hate Corporation. Le but de ces consultations est qu' au fur et a 
mesure que le::s pastes disponibles seront pourvus, des decisions corr.muneA soient 

prises par les d'=U:: corpol'ations, parce que, bien entendu, la Nauru Phosphate 

Corpol'ation se:ro. au premier chef intei·essee aux. pastes . qui pourront lui etre • donnes 

apres 19700 AinEi1 jusqu'en 1970, ces consultations se poursuivront sur les 

questions touchant a l'engagement du personnelo Apres 1970, nous nous attendons 

eviclen,.ment a ce que ces questions fassent l' objet de decisions de la part de 

la Nauru Phospbate Corporation elle-mewe. 

Mn EASTM:fi}i (Liberia) _( interpretation de l' anglais) : Je n I ai que 

quelques questions a poser, mais je tiens auparavant a souhaiter la bienvenue 

a Mo Reseigh., .Represe!ltant special, au Chef principal Hammer De Roburt, et 

au conseiller Bop. 

~.a premiere question preoccupe bea.ucoup ma delegationo Puis-je demander 

au Representant special de bien vouloir me dire si j'ai ·raison de croire que le 

Gouvernement australien fai t maintenfu'lt depend.re l' octroi de · l' independance a Nauru 

du controle de l'Australie sur les affaires exterieures et la defense du territoire? 

Dans l'affirmative, pourquoi un tel controle a-t-il ete propose comme condition 

a l'independance? 
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Mo..!Qi';§l2£I~ (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Le representant du Liberia aura trouve dans le document qui a 6te distribue 

des indications tres precises sur les questions qui ont ete soulevees par l'Autorite 

adininistrante~ Il verra, a la lecture de ce document, qu 1une proposition a ete 

£oI'l~ulse, mais qu'il n'a pas ete dit que c'etait la une condition pour l'octroi 

de l 1 independance. Des propositions ont ete faites quant aux dispositions qui 

devraient s'appliquer et. tout ce que je pui.s dire, c'est que, le plus tot possible 

apres la fin de cette session, les representants du pt:uple nauruan et ceux de 

l' Autorite administrante s' e:ff'orce:ront de parvenir a un accord sur les a~.spositions • 

qui se:ront prises a propos de l' avenir pollt:i.que et constitutionnel du Territoire. 
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M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je suis dequ de la 

reponse que vient de me donner M. Reseigh. • Il est maL.11.eureux que cette proposition 

ait ete faite a la veille de l'independance. Nous sommes heureux que ces 

popul:ltions . soient en me sure de gerer leurs propres affaires. ll..ais a la veille 

de l'accession a l'independance, l'Australie propose de contr()ler la defense et 

les affaires etrangeres de ces ·populations. L' Australie en outre propose qu'un 

plebiscite ait lieu pour determiner si la population de Nauru souhaite accepter ou 

no:1 cette proposition. Ces conditions g~nent cer·:;aineoient l'accession a l'inde

pendance. 

Co~me le chef principal De Roburt 1 1a dit, il y a un element de temps qui joue 

ici. Ses compatriotes n'ont pas suffisamment de temps entre maintenant et le mois 

de janvier pour tenir un plebiscite et en peser les resultats avant l'nccession a 
l'inuependance. ctest pourquoi je voudrais savoir pourquoi on insiste pour qu'un 

plebiscite ait lieu. 

M. RESEIGH (Re:91·esentant special) (interpretation de l'anglais) : On n'a 

pas insj_ste pocr- q_u'un plebi~cite a5.t lieu. L'Autorite administrante a suggere 

que dans l'arrangement dans le cadre duquel Nauru accederait a l'independance, 

il y aurait un traite qui vi;:;erait l'exercice par l'Australie de la defense et 

des affaires etrangeres. !ifi.ais ceci n I a en aucune fa<;:on ete presente comme une 

condition. C'est une proposition qui est discutee avec la delegation nauruane et 

je suis sur que 1 'Autorite ao.minist.rante accordera un grand poids aux vues des 

repTesentants du Conseil de gouvernement local de Nauru, en ce qui concerne le 

plebiscite notamment. 

M. FASTMAN (Liberia) ( interpretation cle 1 1 anglais) : Je voud.rais 

demander au chef principal si, au nom de son peuple ou par 11 intermediaire du comite 

dont il est membre, il a formellement fait connaitre au Gouvernement australien 

qu'il est en desaccord avec les arrangements du traite etablissant la continuation 

par l'Australie de la gestion des affaires etrangeres et de la defense de Nauru. 
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M. DE ROBURT (Conseiller du Rep~esentant special) (interpretation de 

l'anglais) : En fait, afin que les gouvernements associes fassent ces deux- propo

cit.ions, la delegation nauruane avait prevu que l'Autorite administrante 

s'interesserait aux aspects constitutionnels de cette situation. Nous avons .donc 

essa;:;re de repondre a cet interet avant qu' il se manifeste. Ce que nous avons dit 

sur ces deux aspects figure dans notre document qui est joint a la 

declaration d' mrrerture o.u Representant special et qui, je crois, a ete distribue 

au Conseil. 

Lorsque cette question a ete recemment soulevee a Canberra, elle n'a ete 

qu'effleuree au cours des derniers jours de la session. Elle a ete presentee sous 

deux formes et l'une d'elles nous a ete exposee au cours des quinze dernieres minutes 

de la reunion. A cette reunion, nous nous sommes mis d'accord pour refJ.echir . 

davantege aces deux propositions. En meme temps nous avons dit aux representants 

du Gouvernement australien que ces deux questions n'etaient pas nouvelles pour la 

population n&uruane et le Conseil, qu'ils y avaient pense auparavant. 

Pour ce qu:. est de ma delegation, je voudrais que nous contir..uions a examiner 

les conditions sur lesquelles etait centree notre attention avant que ces deux 

propositions aieat ete faites. Bien que je ne sois pas retourne a Nauru pour 

consulter officiellement le Conseil, je crois pouvoir declarer personnellement et 

au nom de mes d.eux collegues qui sont ici avec moi et qui sont tousles deux membres 

du Comite constitutionnel sur Nauru, que nous prefererions que l'Autorite adminis

trante n'attache pas ces deux conditions a l'obtention de 11 independance a la date 

qui a ete fixee. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de 1 1anglais) : Je voudrais remercier 

le chef principal de sa reponse. Elle elimine· tout doute demon esprit et elle me 

rassure • car j 'avais toujom·s pense que la population nauruane etait en desaccord 

sur cette proposition. 

Permettez-moi maintenant d'en venir a la question de l'extraction du phosphate. 

Le Conseil se souviendra peut-gtre que le peuple nauruan a propose que, puisqu'il 

ne restait qufun temps tres court pour l'extraction du phosphate, il prefererait que 

cette extraction se fasse a un rythme plus lent. En d'autres termes, au lieu , ::;_ t·,: i 
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d'extraire 2 millions de tonnes par an, on pourrait peut-etre en- extraire 

1,5 million ou 1 million sculement. 

Je voudrais q_ue le representant special et le chef principal de Roburt me 

disent si un accord a ete atteint sur cette iruportante question du' taux d'extraction. 

M. RESEIGH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Le 

representant du Liberia verra que dans l'accord qui a ete signe par les chefs 

principaux d'une part et par les rcpresentants des gouvernements associes d'autre 

part, le taux d'extraction est de 2 millions c:e tonnes par an. Les deux parties 

sont libre~ent tombees d'acco~d sur ce chiffre. Je peux dire que c'est le taux 

le plus economique de production etant donne les installations actuelles dans 

l'ile. Etant donne que le peuple nauruan va maintenant recueillir tous les 

revenus provenant de la proclaction du phosphate, les benefices qui decouleront 

d'un taux economique de production lui reviendront. 
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.M._QE: RODU1J1 ( Co:i::eiJ.le:: du Representant npecial) (interpretation de 

l'anglais) : Puis-je confi:cmer ce que v:i.ent de dire le rep1esentant special? Il 

est vrai qu'en 1964 not:t·e Com,eil avait propose que le tau:: d'extraction soit 

reduit a 1 600 000 tonnes par an. Cette position a chang0 en 1965 lorsqu' il a ete 

entendu d'accroitre le taux d'cxtraction a de~lX millions de tonnes par an mais pas 

davantage. Comme mon collegue le repre::;entaat special l' a souligne, la decision 

de 1965 a ete confirmee au cours des recentes conferences E, Canberra. Ce sera 

done la le taux d'extraction et nous en som:nes d'accord. 

Je pourrais souligr.er qn.1 il y a d~ns l' c.cccrd une dispositio:1 par laquelle 

nous pouvons modifier ce ta1.t."{ d.' e::tre.ct:i.011 pa:- , notification awe autres parties a 
l'accord si cela s 1avere necesr.aire et si le Conseil nauruan ou la corporation 

souhaite le faire a 1 1 avenir. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'::mg1ais) : Puis-je attirer 

l' attenti6n du Conseil sur la resolution 2226 (XXI) o-i:t il est fait reference au 

controle et a la pro:,riete des gisements de phosphate a Nauru. J'e voudrais 

savoir du representant special ou du chef prir1cipal De Roburt quel accord est 

intervenu sur la propriete des gisements de phosphate dans 1 1i1e de Nauru. 

M. RESEIGH (Representant special) (interp:retation de l'anglais) : 

Le Conseil aura vu d'apres :Les titres de l'accord et d'apres la declaration que j'ai 

faite hier que les bEttiments, les usines et lfequipement de l'entreprise passeront 

sous le contr~le d'un organe nauruan. Un p~ix sera paye pour l'achat de cet 

actif. Cela, toutefois, n'a a.ucllllement trait aux droits sur les phosphates. Ence 

qui concerne les d:coits sur le., phosphates, lcs gouvernements associes, par le 

transfert de l'cntrep:dse aux Nauruans, mettront fin completement a tout droit 

sur les phosphates qu'ils pouvaient jusqu'a present croire qu'ils avaient. 

M. EASTMAN (Liberia) {interpretation de l'anglais) : Je me demande si 

le chef principal De Roburt pourrait aussi faire quelques observations sur cette 

question de la propriete des gisements d~ phosphate. 
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M. DE RO:SUftT (Conseille:· du Representant special) ( interpretation de 

l'anglais) : Je crois que mon col.lE;gue ie representant sp:.fofal a repondu de fagon 

satisfaisante a la question du representant . du Liberia. Je pourrais dire toute:fois 

que j'estime que nous, peuple nauruan, nous ne reconnaissorts en aucun cas un droit 

de propriete de l 'Autorite administrante sur nos phosphates. Je crois que sous une 

forme ou sous une autre cette :fa~on de voir est adeq-...,atement 1·econnue per le f'ai t 

que, dans l'accord actuel, que nous avons pe.sse avec les gouvernements associes, 

quels que soient les droits qu' ils pensaient avoir snr 1e phosphate, ceux-ci seront 

eteints apres que les · dispositions appropriees auront ate prises conformement-· a 
l'accord recemment signe a Canberra. 

M. EASTMl\i:l (Liberia) (interprStation de ·1'anglais) : En posant ma 

derniere question, je me permettrai de citer un passage de la meme resolution 

2226 (XXI) de 1 1 Assemblee generale. L-e paragraphe 3 du disposi tif parlant de la 

remise en etat des terres a phosphate epuisees, utilise la phrase · : 11 q,.1elles que 

s6ient les depenses qu'elles entratneraient. pour remettre ·en etat l'ile de Nauru 

afin que le· peuple nauruan puisse ·y viv:re en tant que· ·nation souveraine". 

Bien que nous ayons lu le rapport de leur comitc, nous voudrions .savoir de J.a 

part du rep~esentunt special quelles ~esures ont ete prises par le Gouvernement 

australien uour la mise en oeuvre de cette resolution de l'Assemblee generale qui 
' - . 

demande la remise en etat de l'ile. Je pose cette question notamment parce que nous 

avons releve dans la declaration du chef principal De Roburt hier que les 

deux tiers ducout de cette remise _en etat etaient supportes par la population 

nauruane. 

M. RESEIGH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Aucune mesure relative a. la retnise en etat des terres qui ont ete minees pour 

1 1 extraction du phosphate n'a_ ete prise depuis l'adoption de cette resolution 

l'an dernier. En venant a la question du_ representant du Liberia sur l'attitude 

de l'Autorite administrante, je _puis dire que la position de base de l'Autorite 

en ce qui concerne la remise en etat des terres est double. Nous perlCT)li.S d'abord 

que des ressources doivent etre mises a disposition,qui seront adequ::,t~s pour 

assurer 1 1avenir de la communaute nauruane et, en second lieu, nous estimons que 

les Nauruans eux-memes devront decider de ce qui devra etre fait. 
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Je peux peut-et::e me j_)ermettre de developper ces deux principes, prenant le 

second en premier, a savoi:r: que les Nauru.ans dev:ront deci(ler de ce qui devra etre 

fait. 

Comrne vous le savez, l'Autor:i.te adrlin:i.st!'ante, le Conseil de gouvernement 

local nauruan et ce Conseil egalement ont, au cours des annees precedentes, 

etudie la question de la r6installation. L'Autorite administrante a soumis deux 

propositions aux Nauruans. La p:..-em::.ere etait la re installation clans les pays des 

gouvernements associes; la seconde etait la rcinstallation dans l'tle Curtis, tres 

proche de la cote du Queenslai1d en Australie. Les representants nauruans ont 

estime - et c'ctait ,arfaitemcnt lear droit - q_u'aucune de ces propositions, etant 

donne toutes les elements · du p:i.·oblerae, n'etait; acceptable p01u- eux. Ils ont, 

decide que leur avenir en tant que peup~e etait a Nauru. Il est toutefois possible 

qu'un futur gouve:rnernent de Nauru ou que certains Nauruans puissent souhaiter 

se reinstaller en tant que peuple ou en tant que groupe ou en tant qu'individus. 

Il leur appartient de choisir et le droit de choisir leu.r est ouvert. 

C' est aux Nauruans qu' il appartiendra de choisir s' ils veulent utiliser les 

ressources disponibles pour la remise en etat des terres epuisees ou pour assurer 

l'avenir d'une autre manj_ere. 

J'en viens aux questions ~ui se posent lorsqu'ils'agit de decider quelles 

mesures particulieres doivent etre p1~ises pour la remise en etat des terres 

epuisees. Que faut-il faire? Quand faut-il le ~aire, quelles ressources seront 

consacrees aux methodes adoptees? 
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En ce qui concerne la p;_•emi~:re question : "Que faut-il faire?", les repre

sentants ont entre les mains un rapport du Comite d' experts qui a fait une enquete 

sur la remise en etat des zones epuisees de Nauru. Les :ccpresentants ont 

egalement un docun:ent nauruan tres important qui commente le rapp~rt de ce 

comite d'experts. Ce comite a ete cree, ai-je besoin de le dire, sur la recomman

dation des Nations Unies et avec l'appui actif des re9resentants nauruans. Ces 

experts etaient des gens hautement qualifies et les representants nauruans ont 

approuve leur designation. Le Pl·esident etait l'un des ingenieurs australiens J.es 

plus connus et les plus qualifies pro:'essior.neller.ient d'Australie. Un autre 

membre etait un professeur d'economie agricole a l'Universite australienne. Le 

troisieme ~embre etait un pedologue de nationalite belge qui avait ete nomme 

par l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture. Le Conseil de tutelle 

devrait noter qu'aucun a.es membres de ' ce comite n'nvait auparavant travaille 

pour le compte du Gouv0rnement australien, a quelr~ue titre que ce soit. Le Coro.ite 

a visite 11t1e et a passe longtemps a faire ce rapport. Je regrette que dans 

leur document, les rei;,reseritants nau_r1ians aient doute d.e 1 1 objectivite des experts. 

Il est evidemment bon que tous ceux qui etudient le rapport tirent leurs propres 

conclusions en ce qui concerne la question de savoir si les experts avaient tort 

ou raison. Je l'ai fait raoi-mem.e et je ne suis pas d'accord avec .eux sur certains 

points. Mais je deplore et je regrette que des suggestions aient ete faites 

selon lesquelles leur objectivite et leur equite sont mises en doute. Toutefois.., 

je ne parle pas en ce moment de ce rapport pour commenter son fond. Je tiens 

simplement a declarer ace stade que si l'Autorite administrante avait agi 

unilateralement sur la base de ce rapport, elle aurait en fait pris des mesures 

sur lesquelles, dans certains domaines, la population nauruane n'est pas d'accord. 

Si l' Autorite administrante decidait des mesures a prendre pour certaines zones de 

Nauru et les appliquaic, elle se lancerait dans des projets interessant des terres 

appartenant a des Nauruans, qui, nous le crayons, seront tres bientot sous 

1rautorite du Gouvernement nauruan. Il nous sero:ble qu' il serait peu Rpproprie de 

proceder de cette maniere. 
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J'en viens maintenant a la question de savoir qu.and les mesures requises 

devront etre prj_ses. Il rlJ.e semole;tait t:..·es sage de conser-rer le maximum d' option 

pour l'utilisation des ressources dis,onibles. Par exemple, si les zones dont on a 

extrait le phosphate ne sont pas necessa:1.res - et elles- ne le seront peut-etre pas 

pendant des dizaines d r annees - ne serait-il pas p~•eferable de· mettr.e _ de cote les. .. . 
ressources financie:;,.es en. obtenant_ des i:nte:r:ets et d' entreprendre- le trait,~ment d~s 

te:rres au .. fur et a me sure des ·oeso5.ns? tT 1 illustrerai cel<l un· peu plus tard. 

En troisieme lieu, en ce qni concerne les ressources a utiliser, je crois qu'il 

ne sernit absolument pas realiste d'envisager le traitement des terres epuisees 

sans tenir compte du :parti qui pourrait et!'e tire des ressources financieres • 

et autres utilisees :pour tout p1.·og:remme de traiteinent ou toute autre mesure 

eventuelle possible. Il est necessaire de tenir ccmpte du bien qui pourrait ; t 

etre accorapli par l'utilisatioi1 de ces ressources a d:autres fins, peut-etre en en 

obtenant un revenu constant :par leur investissement ou en fournissant des fonds-1 • 

a des entre:p!'ises nauruanes ayant besoin de capitai.tx ou peut-etre a 
des projets de reinGtallation. 

Voila ce que j 'avais a dire sur le principe :9ar lequel j 'ai cornrnen:::e, a savoir 

le droit du peuple nauruan de decider de ce qui devrait etre fait. J'en viens 
mainterumt a l'autre pr►incipe fondamental,a savoir le souci tres reel de la puissance 

administrante, dans les discussions qui viennent de se terminer, apropos du montant 

des ressources qui seront a la disposition de la commu.naute nauruane pour assurer, . t. ·: 

l'avenir du peuple nauruan. C'est la, bien sur, une queGtion de. jugement et il 

peut y avoir des divergences d'opinions sur la question de savoir si ce gue 

l'Autorite administrante deciaera, en consultation avec les Nauruans, ccmme je l'ai 

explique dans ma declaration d 1 ouve:;.-ture, sera en fait ad..equat. Pour repondre·a. 

cette question, il est necessaire de conna!tre la nature et le moment ou seront 

traitees les zones epuisees, les besoins financiers des nouvelles entreprises 

dans lesquelles le peuple nauruan se lancera, les besoins pour tout p···ogramme~de 

reinstallation que la population pom·rait vouloir mener a bien, les b(-[.,:yi.ns 

constants du peuple nauruan lorsque le phosphate sera epuise et que les revenus 

provenant de cette source n'existeront plus. 
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~....,...... ,_,._a,.,,,,.,,.;;,·.--.-• 

1 1 Autorite administrante a examine ces questions au m:.eux de sa competence 

lorsqu1 elle a decide des ar:;:angemcnts financiers pour 1' aven5.r. En d1 autres 

termes, elle a examin6 la question des besoins pour la re~ise en etat des terres 

dans les arrangemer..ts gui ont ete fa:tts. En fait, que signifient les termes 

de ces arrangements? Il n'est ps.s necessaire de faire appel a une arithmetique 

compliquee pour ies corrrprendre s1u• le plan financier. Les paiements faits a 
la Communaute nauruane ou a son benefice dans les annees qui viennent seront 

les suivants : le rellque.t des redevances pour 1966-1967 s'elevera a environ 

5 millions de dollars australiens; pour ce qui est des sommes provenant des 

revenus courants, pour 1966, 1967 et 1968, les depenses administratives dont 

j 1 ai parle etant co1,iprises. elles · s' 61everonta. l~!- millions de _ dollars australiens, 

ce qui fai t un total de 19 millions de dollars aust:?:aliens, soi t environ 

21 millions de dollars des Etats-Unis. Les Naurua.ns ont bien entendu uncertain 
' nombre de charges et c€rtaines e1 entre elles sont loUl·des. Ils devront payer 

par versements ec~elonnes 1 1achat des installations, ce qui represente a peu 

pres 3. millions de dolla .. •s austra}j_e:..is, et ils devront prendre en charge les 

depenses a&ninistratives. 
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ns voudront faire des versemcnts snbstantiels :pour les investissements de 

foods a long terme, ce qui assu:i:-ei-ait l'avenir de l':l:le lorsque les gisements de 

phosphate seront epuises. Ils voudront prendre des d~.spos:'.t:.ons en vue d' une 

rheabilitation; ils voudront, sans e,ucun cloute, comme dans le passe, rembourser 

les proprietaires des terres. Ils ont aussi de tres nombreux besoins dans le 

domaine de la communaute. Ils ont etabl.t des :Projets pour de nouvelles entreprises, 

comme M. De Roburt vous l'a dit. Tout ceci represente au total une sornme d'environ 

40 000 dollars E.U. pour chaque famille nRuruaue, sans prejudice des propres revenus 

de chacune. On estime quc des somrues j.1Lportantes seront versees da.ns les 

annees qui viennent. 

Nous e.vons preseate au Conseil de gouvernement local de Nauru, de f'aqon 

succincte et sans exercer aucune pression, une suggestion su.r la ma.niere dont 

l'elevation du niveau de l'!le et l'apport de uouvelles terres pour le recouvrir 

partout ou cela est necessaire potl!"raient etre ef:'ec·~ues progressivement, a mesure 

que la pop1tlation s'acc1·o!trait auss:i.. 11 nous semble qu'un tel object:l.f pourrait 

etre atteint en engageant aes depenses de l'orfu.·e d'environ 2 millions de dollars E.U. 

par an. Si la communaute na.uruane p.!'evoit une meme proporM.on de ses propres f'onds, 

corn.me elle l' a fait l' an dernier - ce qui consti tue a peu pres la moitie de ses 

fonds a long term.e - pour et:re utilises lorsque les gisements de phosphate seront 

epuises, ces fonds s'etant accumules comme ils le sont actuellement y compris les 

interets et en supposant qu.e le prix des pho:phates et les depenses y afferentes 

soient restes a peu pres les memes qu'a l'heure actuelle, ces fonds, dis-je, 

atteindront la somme de 400 millions de dollars E.U. environ au moment 011 les 

gisements de phosphate seront epuises. En fait, ceci procluirait un revenu annuel 

des investissements Qe pres de 24 millions de dollars E,U. par an. 

De l'avis de l'Autorite administrante, on est arrive a un arrangement qui 

constituerait pour la population nauruane un moyen raisonnable de garantir son 

avenir, que ce soit sur l'tle de Nauru m@me ou bien ailleurs si cela est possible 

et si elle le desire. 
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M. EhSTNE\N (L:i.ber:i.a; (interpr6tation de l'anc;lais): Il semble 'que le 

Representant srec::.al ait :prevu. mes questions et· qu' il nous ait apporte un texte 

prepare. Avec sa peT·mission, et s' il n' a pas d' objections a ce sujet, je serais 

tres heureux s' il voulai t bien m' en remcttre une copie car ,j' estime que· ce texte 

a besoin d' @tre etudie avant q1.1.e nous ne nous engagions dans la discussion generale • 

Je n'ai plus d 1 autre question a poser. 

La seance est levce a 16 h 30. 




